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SAINTE-SOPHIE PASSE AU PALIER VERT – ON CONTINUE DE SE 
PROTÉGER! 

 

Sainte-Sophie, le 28 juin 2021 – Les Laurentides passent officiellement en zone 
verte dès aujourd’hui. Une nouvelle étape importante dans le déconfinement qui 
amène certains changements et de nouvelles mesures d’assouplissement dans 
les services offerts par la municipalité. Comme depuis le début de cette 
pandémie, l’équipe municipale est mobilisée pour garantir la qualité des services 
offerts aux citoyens.  
 
Concrètement : 
 

- Réouverture de l’hôtel de ville et des bâtiments municipaux à la population 
dès le 6 juillet 2021. 

- Reprise des séances du conseil municipal en présentiel dès le 6 juillet 
2021. 

 
 
Bureaux administratifs  
 
L’hôtel de ville rouvrira ses portes à la population dès le 6 juillet 2021. La prise de 
rendez-vous et les services en lignes demeurent à privilégier, la municipalité 
encourage les citoyennes et les citoyens à garder cette habitude puisque de 
nombreuses règles sanitaires demeurent en vigueur et que la pandémie n’est pas 
terminée.  
  
Rappelons que les services administratifs sont accessibles selon nos heures 
d’ouverture : du lundi au jeudi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h et le vendredi, 
de 8 h 30 à 12 h.  
 
Le service d’urbanisme est accessible du lundi au jeudi, de 8 h à 12 h et 
de 13 h à 17 h et le vendredi, de 8 h 30 à 12 h. 
 
 
 
 
 



Séances du conseil municipal 
 
Les séances du conseil continuent d’être diffusées en direct mensuellement sur 
la page Facebook. La capacité d’accueil de la salle du conseil étant limitée en 
application des règles qui sont toujours à respecter, les citoyens sont admis sur 
la base du premier arrivé, premier servi. Le port du masque et la désinfection des 
mains sont toujours en vigueur. Enfin, celles et ceux qui le souhaitent ont toujours 
la possibilité de poser leurs questions aux élus par l’entremise du formulaire 
disponible sur le site Web de la municipalité au https://stesophie.ca/Assemblees-
municipales. 
 
Activités sportives et de loisir 
 
Bien que les détails entourant l’organisation des sports et des loisirs soient 
communiqués par les associations sportives pour les activités les concernant, 
nous confirmons que les rencontres sportives à l’extérieur pourront se faire avec 
un groupe d’un maximum de 50 personnes.  
 
Les jeux d’eau demeurent ouverts et certaines mesures s’appliquent en matière 
d’utilisation. Les consignes en vigueur sont affichées à l’entrée du parc.  
 
 
 
La Municipalité est fière des efforts réalisés par sa population qui permet ce 
passage en zone verte. Elle rappelle tout de même l’importance de continuer 
d’appliquer les consignes de la Santé publique, notamment en ce qui concerne 
les rassemblements intérieurs et extérieurs, le port du couvre-visage et la distance 
physique de deux mètres. On continue de se protéger! 
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